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Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 30 AOÛT 2024

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Madame  DUHEN,  Monsieur  MALFAIT,  Monsieur  MELLICK,  Madame
ROSSIGNOL.

ARRAS Avenant de la convention Club de Prévention

Direction du territoire d'Arras
Rapporteur : Mme DESSAILLY Maité

I - CONTEXTE 

Le Club de Prévention « Présence et Action Sociale » géré par l’association la Vie Active
intervient dans les quartiers prioritaires des différentes communes de la Communauté
Urbaine  d’Arras.  La  prévention  spécialisée  est  une  forme  d’action  éducative  en
direction des jeunes et des groupes de jeunes, en rupture ou en souffrance, en voie de
marginalisation ou déjà marginalisés, menée dans le milieu de vie naturelle des jeunes.
Cette intervention, caractérisée par le travail de rue, vise à rompre leur isolement et à
favoriser  leur  inscription  dans  leur  environnement.  La  prévention  spécialisée
intervient dans le champ de la parentalité.

A partir du travail de rue, le Club de Prévention accompagne les jeunes de 11 à 21 ans
ainsi  que leur famille.  Les éducateurs établissent une relance de confiance avec les
jeunes, grâce à laquelle ils vont pouvoir les soutenir dans l’élaboration et la mise en
œuvre de leurs projets. L’objectif est également de prévenir les conduites à risques.
Enfin, la finalité de l’action des équipes du Club de Prévention d’Arras est de créer du
lien social.



II - OBJET 

Pas-de-Calais  habitat  s’est  fortement   engagé  dans  une  politique  en  faveur  de
l’accompagnement des jeunes et ce par la mise en place de plusieurs projets tels que le
programme #1 jeune 1 logement, le bouclier social junior ou encore Idée de GenY.

C’est pourquoi depuis 2016  dans le cadre de l’abattement de la Taxe Foncière des

Propriétés Bâties (TFPB),  l’Office participe au co- financement du Club de Prévention
qui  intervient  dans  les  quartiers  QPV  de  la  Communauté  Urbaine  d’Arras  et  dans
lesquels Pas-de-Calais habitat dispose d’un parc important de logements. 

La convention initiale de partenariat de 2016 a été renouvelée  le 7 juin 2019 entre
Pas-de-Calais  habitat  et  la  Vie  Active.  Elle  définit   les  modalités de la  participation
financière fixée à 35 000 € TCC et les engagements réciproques des parties.

III - FINANCEMENT

Dans la continuité de ces précédentes conventions (2016/2018 et 2019) et au regard
de la pertinence de ce partenariat au service du territoire, il est judicieux de reconduire
cette collaboration dans le cadre de l’abattement de la Taxe Foncière des Propriétés
Bâties  (TFPB)  2024.  En  effet,  le  dispositif  impacte  positivement  les  territoires
concernés. La proximité commune des acteurs permet de manière complémentaire de
prendre en compte les réalités des publics en proposant de l’accompagnement adapté,
du lien social, de la citoyenneté...

Suite à la signature de l’avenant à la convention d’utilisation de l’abattement TFPB
2023 avec les communes d’Arras, Achicourt, Saint Nicolas et Saint Laurent Blangy le 21
décembre 2022 et  à  la  reconduction de l’abattement « à  périmètre  constant »  pour
l’année 2024 par la loi de Finances du 29 décembre 2023, il a été convenu dans le plan
d’actions lié à l’abattement TFPB pour l’année 2024 avec ces communes que Pas-de-
Calais habitat participe financièrement à des actions de médiation sociale à hauteur de
38 000 € pour tenir compte de l’augmentation des charges salariales du poste.

Il y a lieu de modifier par voie d’avenant la convention de partenariat signée le 7 juin
2019 pour en modifier la durée et le montant de la subvention (annexe 1).

*****

Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres du Bureau :
 

 autorisent le  Directeur  général,  ou  toute  personne  habilitée,  à  fixer
définitivement les clauses, charges et conditions de l’avenant à la convention de
partenariat du 7 juin 2019 fixant les modalités de la subvention entre Pas-de-
Calais habitat et le Club de Prévention et à le signer.

 autorisent le Directeur général, ou toute personne habilitée, au versement de la 



subvention s’élevant à la somme de 38 000 euros TTC (trente-huit mille euros 
TTC) au Club de Prévention après la signature de l’avenant à  la convention en 
respectant les modalités de versement définies dans ladite convention.

Décision adoptée à l'unanimité
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AVENANT N° 1 à la Convention du 7 juin 2019 
Convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens entre

Pas-de-Calais habitat et la Vie Active

Entre 

La Vie Active, dont le siège social est situé 4 rue Beffara, 62000 ARRAS, représenté par Monsieur 
, 

ci-après dénommée « Club de Prévention »

  D’une part,
Et

Pas-de-Calais habitat, Office Public de l’Habitat, ayant son siège social à ARRAS (62000), 4 Avenue 
des Droits de l’Homme, identifié sous le numéro SIREN 344077672 et immatriculé au Registre du 
Commerce et des Sociétés d’ARRAS, représenté par Monsieur Bruno Fontalirand, agissant en 
qualité de Directeur général, dûment habilité, 
ci-après dénommée « Pas-de-Calais habitat ».

          D’autre part,

La Vie Active et Pas-de-Calais habitat  sont ci-après désignés, individuellement une « Partie » et 
collectivement, les « Parties ».

Il est rappelé que 

Pas-de-Calais habitat s’est fortement  engagé dans une politique en faveur de 
l’accompagnement des jeunes et ce par la mise en place de plusieurs projets tels que le 
programme #1 jeune 1 logement, le bouclier social junior ou encore Idée de GenY.

Par convention initiale signée en 2016 entre Pas-de Calais habitat et la Vie Active,  l’Office 
participe au co-financement du Club de Prévention qui intervient dans les quartiers QPV de la 
Communauté Urbaine d’Arras et dans lesquels Pas-de-Calais habitat dispose d’un parc important 
de logements.

Au terme de cette convention initiale, les parties ont décidé, d’un commun accord, de reconduire 
ce partenariat et ont signé une nouvelle convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens  le 7 
juin 2019.

Cette dernière définit les modalités de la participation financière fixée à 35 000 € TCC et les 
engagements réciproques des parties.
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Suite à la signature de l’avenant à la convention d’utilisation de l’abattement TFPB 2023 avec les 
communes d’Arras, Achicourt, Saint Nicolas et Saint Laurent Blangy le 21 décembre 2022 et à la 
reconduction de l’abattement « à périmètre constant » pour l’année 2024 par la loi de Finances du 
29 décembre 2023, il a été convenu dans le plan d’actions lié à l’abattement TFPB pour l’année 
2024 avec la ville ces communes que Pas-de-Calais habitat participe financièrement à des actions 
de médiation sociale à hauteur de 38 000 €.

Les parties sont convenues de modifier le montant de la subvention octroyée par Pas-de-Calais 
habitat à la Vie Active en portant son montant de 35 000 € à 38 000 € TTC pour tenir compte de 
l’augmentation des charges salariales mais également  de mettre un terme à cette convention au 
31 décembre 2024.

Il a été arrêté et convenu ce qui suit : 

Les parties entendent modifier l’article 3 relatif au montant de la subvention, ainsi que l’article 5 
relatif à la durée de la convention pluriannuel d’objectifs et de moyens du 7 juin 2019.

ARTICLE 3 : Montant de la subvention 

La subvention de Pas-de-Calais habitat est fixée à 38 000 € TTC au titre de  l’année 2024
Le montant de cette subvention est ferme et définitif et ne sera pas modifié.

ARTICLE 5: Durée de la convention

La présente convention est établie pour l’année 2024 et prend fin au 31 décembre 2024.

A l’expiration de la présente convention, cette dernière ne pourra pas faire l’objet d’un nouvel avenant 
mais donnera lieu à la signature d’une nouvelle convention.

Toutes les autres dispositions et clauses prévues à la convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens du 
7 juin 2019 restent inchangées.

Arras, le                                                 en deux exemplaires

Pour Pas-de-Calais habitat                                                                    Pour la Vie Active

 
Bruno Fontalirand                                                                               Alain Duconseil
Directeur Général Président




























